
Centre aquatique intercommunal
Intérêt communautaire
Acquisition de terrain

Demande de subventions
2



1. Eléments de contexte

 PISCINE ACTUELLE DE HONFLEUR :
 Construite en 1975 ; unique bassin 25m – 4 couloirs

 Modèle « Plein Soleil » conçu pour une durée de vie d’une vingtaine d’année (50 ans aujourd’hui)

 Forte consommation énergétique

 A proximité = offre structurante au Nord de la Seine, très limitée au Sud

 Accessibilité difficile

 BESOINS DES USAGERS :
 Apprentissage = 4 236 enfants scolarisés

 Pratique associative (CHAN)

 Démographie dynamique = anticiper les besoins de moyen/long terme

 Population diversifiée = besoins d’activités adaptés pour toutes les classes d’âge

 Importance touristique = offre attractive pour augmenter la durée de séjour



2. Pilotage et concertation

 ETUDE USAGERS 2017 (VILLE DE HONFLEUR) : 
 Attente d’équipements supplémentaires : espace détente, bassin ludique bassin, plus grand 

 ENQUÊTE AUPRÈS DES MAIRES ET VICE-PRÉSIDENTS DE LA CCPHB 2018 : 
 Large majorité favorable au projet
 Equipement à implanter à Honfleur
 3 Objectifs : 

 Apprentissage
 Ludique / Sportif
 Bien-être (demande croissante)

 COMITÉ DE PILOTAGE : 
 Elu référent : JF Bernard
 Président CCPHB, Vice-Présidents CCPHB, Adjoints aux Sports de Honfleur et de Beuzeville
 6 réunions depuis le 16/10/2020 + 10 visites de Centre Aquatique

+ 2 conférences des maires en septembre 2023 et janvier 2024



3. Localisation : Le PACH 
 ETUDE MULTICRITÈRES DE 5 SITES :

 3 sites au niveau de l’entrée Est : Isoroy, Leclerc, PACH
 1 site en entrée Sud : site du Plateau
 Le site de la piscine actuelle

 CRITÈRES D’ANALYSE : 
 Orientation au Sud
 Accessibilité VL et modes doux 
 Proximité des transports en commun
 Maîtrise foncière simple

MEILLEUR POSITIONNEMENT = SITE DU PACH

Risque inondation ?

Le PACH est une ZAC qui a fait l’objet d’un dossier 
d’autorisation environnementale lors de sa création. Ce 
secteur n’est pas en zone inondable au sens du PLUI en cours 
de validation. Par ailleurs les simulations du GIEC normand 
indique que le site n’est pas inondé à l’horizon 2100 
(hypothèse +1m)



Expression de besoin
- bâtiment = 3600m2 = 50*60
- extérieur = 1500m2 30*50
- parking = 2900m2 50*90
Total = 8000m2

3. Localisation : Le PACH

Village des 
marques 

déjà réalisé

Suite Village des 
Marques 

(en projet)

Leclerc SOCOTEX 
(projet)

Hotel 4* (projet)

Tertiaire 
(en projet)Proposition d’achat d’un 

terrain de 20 000m2
à 65€/m2
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Programme « socle » – janvier 2024
OFFRE INTERIEURE = 2100m2

OFFRE EXTERIEURE = 1500m2

(600m2)

450m2150m2
réduite à 3m

- 550m2 de surface utilisable à l’année



PROGRAMME « socle » janvier 2024
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Parvis

Locaux
techniques

Accueil

Vestiaires
GROUPES

Vestiaires 
GRAND PUBLIC

Dépôt

MNS

Administration /  personnel

Solarium minéral

Solarium végétal

Lagune de jeux

80m2

Parking

Solarium 
minéral

Sanitaires /  Douches
GROUPES

Sanitaires /  Douches
GRAND PUBLIC

Bassin sportif 25 x 15m

(6 couloirs)

Gradins 130 places

Basin balnéo 
détente 130 m2

Accès via 
escalier

OPTION

Toboggan

Rivière à 
courant 80 ml

SasSas

Bassin nordique 25 x 8m

(3 couloirs)

Bassin 
app/loisirs

230 m² 

BoutiqueRestaurant

OPTION

OPTION

La La

La

Loisir
180m2



- A TITRE D’EXEMPLE



- A TITRE D’EXEMPLE



- A TITRE D’EXEMPLE



- A TITRE D’EXEMPLE



- A TITRE D’EXEMPLE



- A TITRE D’EXEMPLE



4. Le choix du mode concessif

 MONTAGE ÉPROUVÉ DANS DE NOMBREUSES OPÉRATIONS

 UN PROJET CLÉ EN MAIN (CONCEPTION, CONSTRUCTION, MAINTENANCE)
= INTÉRÊT PARTAGÉ ENTRE TOUS LES ACTEURS DU GROUPEMENT

 UN SEUL CONTRAT AVEC UN SEUL INTERLOCUTEUR

 PROCÉDURE SÉCURISÉE

 FINANCEMENT MAITRISÉ (REDEVANCE ANNUELLE)



5. Estimation financière du mode concessif

 RECHERCHE SUBVENTIONS (CD, ETAT, RÉGION, ANS, ADEME)
= ENVIRON 5M€ POSSIBLE EN INVESTISSEMENT

 ACHAT TERRAIN + ÉTUDES PRÉALABLES + INDEMNITÉ PROCÉDURE = 1.5M€ (2024/2025)
 ADAPTATION DU PROJET AUX CAPACITÉS FINANCIÈRES DE LA CCPHB

- INVESTISSEMENT DE 19M€HT
- FONCTIONNEMENT DE 650K€/AN
- ACQUISITION FONCIÈRE D’ENVIRON 20 000M2
- CONCESSION DE 25 ANS

REDEVANCE ANNUELLE = 1,7M€
CLECT HONFLEUR = -0,35M€

RESTE À CHARGE CCPHB = 1,4M€ (À PARTIR DE 2026)



Un centre aquatique pour :

• L’apprentissage de la nage pour les 4 230 enfants scolarisés ;
• La pratique sportive et de loisirs déjà très importante et cela quel que soit les classes d’âge ;
• Les fonctions liées au bien-être qui sont en accroissement.

Conférences des maires du 20 septembre 2023 et du 23 janvier 2024 => unanimité sur la base du projet
suivant :

• Un investissement de l’ordre de 19M€HT
• Une implantation sur une parcelle située juste au nord du Village des marques

PROPOSITION

- Reconnaître l’intérêt communautaire du centre aquatique intercommunal (conformément aux
compétences de la CCPHB)

- Autoriser l’acquisition d’une parcelle de 20 000 m² (secteur S9) au prix de 65 €HT/m².

- Solliciter les subventions les plus larges auprès de tous les financeurs




